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& « Service National, quelles options ? » 1995  
UN E S C O  -  GR E P  ED I T I ON S  (  p.14 )

INDICATIONS HISTORIQUES  -  La genèse:

Si l'on considère l'ampleur du champ mondial et la diversité des cultures et des évolutions, il est difficile de définir 
avec précision  où et  quand  est  né  le volontariat.   Nous sommes tentés  de dire  qu'il  s'est  toujours  exprimé sous 
différentes formes, telles que la solidarité de voisinage, ou les services rendus entre personnes que réunissent  une 
activité commune, l'appartenance à un même groupe, une même communauté, etc.
En  revanche,  on  peut  cerner  de  manière  plus  fine  le  moment  où,  quelque  part  dans  le  monde,  à  la  faveur 
d'événements historiques, des personnes ont souhaité ériger ce principe de solidarité en mode de vie, créant ainsi le 
concept de « Service Civil Volontaire et International ».
D'entrée, nous voudrions signaler au lecteur que l'histoire du volontariat se mêle à celles de l'éducation populaire et 
du mouvement associatif et que le terme peut revêtir différents sens suivant l'organisation et le pays dans lesquels il  
est employé.
Sans entrer  dans une controverse sur  les origines,  il  est important  d'isoler  au moins  la spécificité de ce que l'on 
appelle Service Civil Volontaire International (SCVI).
Ici  les  termes sont  scrupuleusement  choisis  et  associés pour  signifier  en  une  même intelligence  un  engagement 
complet, libre, individuel, au service d'une communauté et au-delà des frontières.
Nous retrouvons là une concentration de qualificatifs spécifiques pour désigner la vocation de certaines organisations, 
dont les plus anciennes sont nées après la Première Guerre mondiale en Europe. (..) 
On rencontre  aujourd'hui  une variété  d'organisations  proposant  des « formules» différentes  et intimement  liées à 
l'histoire des structures.  Ces organisations ont largement contribué à faire entendre l'idée de Service Civil dans le 
cadre de la conscription.  Elles continuent de s'y intéresser, en particulier dans les pays où le statut d'objecteur de 
conscience n'existe pas.

& « Les apports de chantiers de jeunes bénévoles » - 1997
COTRAVAUX - I.N.J.E.P.  (P.26)

HISTORIQUE DES CHANTIERS DE BÉNEVOLES 

L’origine des associations de Travail Volontaire est directement liée au traumatisme laissé par la première 
guerre mondiale. Les dirigeants du Service Civil International (le S.C.I., né en 1920), imprégnés de cet esprit 
pacifiste si  caractéristique de l’entre deux guerres,  veulent contribuer  à  la  construction de la  paix.  Le 
rassemblement de jeunes volontaires de nationalités différentes sur des chantiers, la réalisation « au coude à 
coude » d’un travail  commun visaient à  développer un sentiment de solidarité internationale qui devrait 
éloigner à tout jamais le spectre de la guerre.  (...) 
La  fin  de  la  seconde  guerre  mondiale  vit  la  renaissance  de  la  dynamique  « chantiers  de  jeunes 
bénévoles »  (...) 
Face aux ruines mondiales et morales nées des deux conflits, un double mot d’ordre avait été mis en avant : 
action vers les plus déshérités et interventions lors de catastrophes internationales ;  à  partir  de 1950 s’y 
ajoutaient reconstruction, relance économique et sociale à l’intérieur du pays. 
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« Volontariat à Moyen et Long Terme : pratiques, réalités et perspectives »      -     HISTOIRE

2.1. UNE PHILOSOPHIE 

Les pratiques et les « convictions » en matière de volontariat à moyen et long terme 
dans les associations regroupées au sein de COTRAVAUX ne peuvent être analysées 
sans ce retour aux sources, fil conducteur permettant de comprendre les choix, les 
évolutions,  les  questionnements  et  les  « recommandations »  faisant  l’objet  des 
chapitres suivants. 

Dans le  contexte  actuel  il  est  important  de  pouvoir  se  dégager,  dans un premier 
temps, des problèmes de définition et des aspects très concrets, pour appréhender 
les fondements d’une démarche, et sans doute d’une spécificité. 

Les deux extraits choisis en référence permettent de poser les premiers éléments : 

Ø Une connotation militante très forte à l’origine : SERVICE - VOLONTAIRE 
-INTERNATIONAL - CIVIL - SOLIDARITE... Derrière ces termes, s’affirment des choix de 
société. Le volontariat a d’abord été vécu comme l’expression d’un engagement 
personnel fondamental de « ceux qui disent NON et voudraient dire OUI ». Dire NON à 
la guerre, et à sa préparation, NON à la violence et aux injustices, NON aux préjugés et 
aux frontières... vouloir dire OUI en « se mettant au service de... »... en construisant de 
nouvelles relations, en posant des actes concrets... 
Ce volontariat est posé comme « mode de vie », et non comme « un temps de vie ».  Ce 
n’est que vers les années 70 que le « volontariat long terme » se structure, qu’il est conçu 
comme une « tranche de vie », un temps limité, choisi. 

Ø COTRAVAUX a principalement travaillé ces dernières années pour la promotion des 
chantiers « court terme », elle en a défini les fondements et les principes dans une 
CHARTE, mais, dans l’esprit, ces orientations concernent les projets de volontariat, qu’ils 
soient à court ou long terme. Le volontariat long terme est vécu comme le prolongement 
« naturel » des chantiers : 
« UN LIEU DE RENCONTRE qui permet de dépasser les frontières... 

UN LIEU DE PARTENARIATS MULTIPLES ... 

UNE ACTION QUI S’INSCRIT DANS UN PROJET D’ANIMATION ET DE DÉVELOPPEMENT 
LOCAL ... 

UN LIEU D’APPRENTISSAGE DE LA CITOYENNETÉ... »

Ces fondements qui réunissent les associations dans COTRAVAUX sont reconnus en 
France pour les « chantiers de jeunes bénévoles » (circulaire interministérielle). 

Aujourd’hui,  le  volontariat  long  terme  « sort  de  la  clandestinité »,  COTRAVAUX 
« coordination pour le travail volontaire des jeunes » peut concrètement développer 
ces fondements dans un domaine plus large que le seul chantier de bénévoles. 

Décem bre  1997  Cotravaux 25



                 ARCHIVES             ? TÉMOIGNAGES                     & B IBLIOGRAPHIE          3 DOCUMENTS

? S.C.I. / A.U.I. juin 1991

Lettre de P... : 

« VOLONTAIRE À LONG TERME :  C'est  QUOI ...,    POURQUOI ...,   C’est  QUI ...,  COMMENT ... ?  
Actuellement, n’est-ce-pas une espèce en voie de disparition ? 

Un peu d’histoire : 
En 1948 le Comité International du Service Civil International décide d'envoyer une mission en Inde, une en  
Grèce et une en Algérie. Pour ces missions, il fallait trouver des Volontaires, des volontaires partant pour une  
période de 6 mois (minimum estimé alors pour mener à bien de telles missions). 
Le  volontariat  à  moyen  terme  était  né.   Bien  que  nous  n’ayons  pas  eu  ce  qu'il  est  convenu  d’appeler  
aujourd’hui « un statut » ,  « NOUS ETIONS VOLONTAIRES ».  Cela nous suffisait, chacun de nous ayant  
décidé de donner à l'association un SERVICE pour la Paix et le Rapprochement entre les peuples. 
De 6 mois, nous sommes tout naturellement passés à 1 an.  POURQUOI?  C’est simple, nous jugions les uns et  
les autres, là où nous étions engagés, que  le travail commencé devait continuer.   La relève ? Certes nous  
l'avons tous souhaitée à un moment ou un autre... (...)
- Pour avoir été  l'un des premiers,  sinon le premier volontaire long terme  (5 ans,  et  je me sens toujours  
l’être..) (...).  
- Pour avoir : - aidé à monter des projets à long terme comme : à Tanneron (2 ans en permanence avec une  
équipe de 5 à 10 VLT) ;  à Tende après des avalanches en collaboration avec les Compagnons Bâtisseurs ;...et  
bien d’autres ... 
                  - mis en place une formation pour les dits candidats VLT et participé à des groupes de travail...
                  - puis avoir été permanent du SCI 

Je vous demande de prendre ces quelques réflexions en considération.

UN VOLONTAIRE A LONG TERME,  C’est QUI ?    Pour moi,  c'est quelqu’un(e) :
- qui cherche à donner un sens à sa vie autre que métro - boulot - dodo... et j'ajoute d’avoir de quelconques  
possessions, .. oui oui ;
- qui décide après un minimum de réflexion, d’un temps de travail dans une ou des associations, et d’y rester à  
moyen ou à long terme (1 an ou 2) ;
- qui choisit en fonction de ses sensibilités, des lignes d'actions, des buts de l'association,
- qui se met à son service dans tous les sens du terme  (ce qui ne veut pas dire pour autant n’importe quoi,  
n'importe comment  ...  Mais quelqu’un qui  est  là  pour réaliser un programme donné et  pour aider à faire  
avancer les buts de l’association. 

Le Volontariat à long terme, c’est  une tranche de vie.   Si le candidat VLT est vraiment  motivé,  et nous le  
sommes toujours au départ - c’est une grande richesse -, irremplaçable dans une existence... 

Cependant, ATTENTION :  il arrive que le volontariat soit  parfois une «fuite » , - fuite qui n’est certes pas  
consciente  ou calculée  - devant  la  prise de responsabilité  qui  incombe semble-t-il  à chaque être  humain.  
Pendant son volontariat, le V.L.T. peut se sentir aussi comme dans « un cocon » et à la sortie, il faut veiller au  
retour vers une vie sociale et professionnelle autre... Et parfois il y a un pas à franchir !...

De toute façon,  Ami candidat V.L.T. ... 
TU RECEVRAS EN FONCTION DE CE QUE TU DONNERAS ! »
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« Volontariat à Moyen et Long Terme : pratiques, réalités et perspectives »      -     HISTOIRE

2.2. UNE HISTOIRE QUI REMONTE À 1920 

2.2.1. ORIGINES 

En 1994, lorsque  COTRAVAUX  a  engagé  un travail  spécifique  sur le  volontariat  à 
moyen  et  long  terme,  une  évidence  était  réaffirmée :  il  y  a  toujours  eu  des 
volontaires engagés pendant une période longue au sein de nos associations... 

Au  cours  de  l’étude,  il  a  été  particulièrement  difficile  de  trouver  des  documents 
portant sur les réalités, les difficultés, de ces volontaires. 

Pendant les premières années (à partir de 1920), les volontaires étaient « mobilisés », 
au  gré  des  événements,  pour  quelques  semaines,  quelques  mois...  ou  plusieurs 
années,  sur  une  succession  d’opérations  ponctuelles  (avalanches,  éboulements, 
inondations... ) ou sur des chantiers plus longs... sur des actions lointaines (en 1934, 
quatre  volontaires  européens  ont  passé  6  mois  en  Inde)  ou  pour  la  préparation, 
l’encadrement, le suivi de chantiers... C’est ainsi que le premier mouvement de chantier 
s’est  construit....  avec  des  « civilistes »,  volontaires  militants,  volontaires 
permanents...

Ces engagements profondément militants restent le fil conducteur, ils ont été à l’origine 
de  la  structuration  des  différents  pôles  de  « volontariat  long  terme »  que  nous 
retrouverons dans les associations : 

Ø action de terrain (chantiers permanents, encadrement, formation) ; 
Ø organisation des activités, coordination, gestion administrative ; 
Ø développement des projets, accompagnement de nouveaux groupes, transmission d’un 

« savoir faire », mais aussi du « sens » ;
Ils  ont  aussi  permis  de  mieux  cerner  les  réalités  (difficultés  de  réinsertion 
professionnelle et sociale après des volontariats longs ; incidences sur la couverture 
sociale, la retraite... )  et de définir un cadre, des conditions d’engagement. 

Des  facteurs  « extérieurs »  (dispositifs, programmes...)  ont  aussi  été  déterminants 
dans l’évolution des conditions pratiques du volontariat à moyen et long terme, un 
domaine particulièrement significatif : le service des objecteurs de conscience. 

Ces différents éléments internes et externes ont poussé les associations à structurer 
le volontariat long terme à partir des années 1970 :  

Ø notion de durée : le volontariat se formalise pour une durée déterminée à l’avance,  avec 
un contrat ; 

Ø formation et accompagnement  : adaptés au fur et à mesure au « profil » des jeunes qui 
s’engagent dans un volontariat long terme, et aux projets particuliers. 

Ø développement d’équipes de volontaires long terme pour accueillir un nombre croissant 
de jeunes. 
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ETUDES ET CHANTIERS / UNAREC 1980

VOLONTARIAT A LONG TERME ET CELLULES DE VIE CONVIVIALE

Le projet  et  la forme d’action d’Etudes et Chantiers  ont amené l’association à formuler vis-à-vis des 
jeunes une proposition de vie et de travail en groupe sur le long terme pour répondre à leur demande, à 
la suite de l’expérience de courte durée qu’ils avaient connue sur l’un des chantiers organisés à travers la 
France.  (...) 

Une recherche : LES CELLULES DE VIE CONVIVIALE 
Devant la demande de jeunes en fin de scolarisation, ou même en cours, ou bien encore en recherche d’un 

service civil  parce qu’ayant  fait  une démarche  personnelle  d’objection de conscience,  et « accrochés » à la 
fonction et la vie du chantier, Etudes et Chantiers a été amené à créer l’expérience du Volontariat Long Terme 
et des cellules de vie conviviale. (....) 

DES PRINCIPES DE VIE REGISSENT LE STATUT DES VOLONTAIRES A LONG TERME 
Bénévoles : Par le bénévolat et la gratuité de leur action, les volontaires ne cherchent pas à travailler au salut 

du monde ni davantage au leur personnel. Il s’agit pour eux de rompre le contrat salarial : la tâche n’est pas 
effectuée en rapport avec l’intérêt pécuniaire qui peut en être tiré, mais au nom d’un objectif choisi et accepté 
par tous et du goût, du plaisir  et de la formation personnelle que chacun peut y trouver.  Non pas vendre sa 
force de travail et remettre sa liberté au temps du congé payé, mais au travail même, trouver l’accomplissement 
de son existence et de la saveur de vivre 

En équipe : vivre et travailler à plusieurs pour affirmer la dimension communautaire et conviviale de l’être 
humain.  Briser  l’isolement  du chacun  pour  soi  produit  par  notre  société individualiste  et  compartimentée. 
Donner du sens à son existence par la solidarité communautaire. L’équipe de volontaires prend en charge tous 
les aspects  de la  vie quotidienne,  intendance  et  cuisine,  entretien  des locaux,  blanchissage,  qui  incombent 
ordinairement aux mères de famille, aux femmes au foyer, ou à un personnel spécialisé.  (.....) 

Un travail effectif : le refus du salariat n’est pas une dérobade à la nécessité d’assurer sa subsistance en s’en 
remettant  à  l’assistance  consentante  d’une  association,  ce  n’est  pas  non  plus  céder  à  la  tentation  de  se 
marginaliser  socialement  en  rêvant  d’une  société utopique tout  en  prophétisant  son  apocalypse.  Le travail 
effectif des volontaires donne à leur bénévolat un autre sens : non pas refus du travail, mais distance prise par 
rapport à lui pour lui donner un sens différent. (....) 

Un projet d’intérêt collectif  (.....)

Un temps  limité .(...)  afin  de  garder  le  caractère  expérimental  et  la  perspective  formatrice  initiale,  la 
proposition est faite aux jeunes pour un temps limité de deux années. 

A la  fin  de ces deux années,  la  formation  et la  réflexion menées par  le volontaire,  accompagnées d’une 
bourse de « réinsertion » doivent lui permettre de mettre sur pied un projet personnel d’activité. 

_______________________________________________

Environ 150 volontaires ont été accueillis entre 1975 et 1982 par Etudes et Chantiers
 13 bases dans différentes régions de France ;

 équipes de 2 à 15 VLT ;  périodes de volontariat de 1 à 2 ans. 
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« Volontariat à Moyen et Long Terme : pratiques, réalités et perspectives »      -     HISTOIRE

2.2.2. SERVICE ALTERNATIF ET OBJECTION DE CONSCIENCE 

La  lutte  pour  la  reconnaissance  de  l’Objection  de  Conscience  a  été  un  élément 
fondateur des mouvements de travail volontaire. Les « services de remplacements », 
légalement mis en place pour les objecteurs de conscience ou volontairement choisis 
par les objecteurs insoumis, ont sans doute été le pôle principal de développement 
du « Volontariat Long Terme ». 

Quelques étapes en France  : 

1963 

Reconnaissance  du statut d’Objecteur de Conscience, mise en place d’un service  
civil pour les Objecteurs de Conscience (24 mois) . 

Sous  la  responsabilité  de  COTRAVAUX  (alors  organisme  de  cogestion 
ministères/associations),  la  première  expérience  de  service  alternatif  était 
menée sur des chantiers en Dordogne en avril 1963. 

de 1972 à 1981

Les objecteurs sont affectés autoritairement à l’Office National des eaux et Forêts 
pour la première année de leur service. 

De nombreux jeunes choisissent pourtant de  faire  tout  leur service  dans une 
association.  Plusieurs associations accueillent ces « insoumis » dans des équipes 
de volontaires long terme. 

C’est  le  temps  des  « Cellules  de  vie  conviviale »,  des  « chantiers  autogérés » :  le 
volontariat  long terme  est  alors principalement  masculin et  français, même  si  les 
équipes accueillent aussi, et sans distinction, des jeunes femmes, des étrangers, etc. 

La motivation, l’engagement, sont les critères fondamentaux de « sélection ». 

En 1981 

Les objecteurs peuvent de nouveau accomplir leur service dés le début dans une 
association... 

C’est  rapidement  « la  fin  d’une  époque ».  Avec  une  reconnaissance 
« automatique »  du  statut,  le  nombre  des  Objecteurs  augmente...  Certains 
regretteront  qu’ils  ne  soient  plus  vraiment  des  « militants »  à  la  recherche 
d’alternatives. 

Les Objecteurs de Conscience en service civil ont un statut : celui d’appelé en Service 
National.  Leurs frais sont remboursés par l’Etat.  

Les écarts se creusent entre Objecteurs et Volontaires Long Terme...
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S.C.I. 1982
               LA POLITIQUE DE LA BRANCHE FRANÇAISE EN MATIÈRE DE VOLONTARIAT À LONG TERME

Analyse des demandes et motivations 

A  la  suite  de  la  revitalisation  de  la  politique  du  volontariat  à  long  terme,  de  nombreuses  demandes  de 
renseignements  nous  parviennent  visites,  téléphone  et  courrier.   La  majorité  de  celles-ci  sont  faites  par  des 
objecteurs de conscience à la recherche d'une association agréée pour les recevoir en Service Civil pour une durée 
de deux ans.  Quant aux autres demandes nombreuses elles sont orientées vers un bénévolat dans les pays du Tiers 
Monde, ou du moins vers l'étranger.

Rares sont les personnes qui connaissent le S.C.I. avant d’effectuer cette démarche ; seules quelques-unes ont 
fait un ou plusieurs chantiers internationaux organisés par le S.C.I.

Des  motivations  exprimées  et  ressenties  à  la  suite  des  différents  contacts  qui  s'établissent  avec  ces  jeunes 
(moyenne d'âge n'excédant pas 22 ans), il ressort que celles-ci varient suivant la nature même de la démarche. Les 
objecteurs de conscience - pour qui, il faut le rappeler car cela est très important,  effectuer deux ans de service 
civil est obligatoire - recherchent une association qui puisse leur fournir un travail, le plus souvent proche de leur 
domicile;  travail  qui  pourrait  leur  servir  de tremplin  vers le monde actif dans  ce sens  où il  constituerait  une 
première expérience professionnelle (recherche d'un service civil en rapport avec leur formation.  Il faut savoir que 
beaucoup d’objecteurs sont des sursitaires arrivant à la fin de leurs études...  ). Pour ceux qui n'ont ni formation 
professionnelle ni spécialisation, la recherche s'oriente vers un travail qui va dans le sens de leurs motivations et 
intérêts (ces deux ans représentant un temps privilégié pour effectuer un travail motivant, qui soit au service de la 
paix et plus généralement des "Autres").

Il  est  également  nécessaire  de  souligner  que  le  processus  d'incorporation  et  d'affectation  des  objecteurs  de 
conscience  est  tel  que  l'objecteur  qui  veut  éviter  une  affectation  autoritaire  par  manque  de  place  dans  les 
associations agréées, dont le nombre est encore très restreint, est parfois amené à s'engager rapidement avec une 
association sans avoir mesuré toutes les conséquences de ce geste.

Pour les autres personnes, à savoir les non objecteurs, la démarche est autre dans ce sens où elle est totalement 
volontaire : personne qui, pour un laps de temps déterminé, désire travailler et s'investir sur des projets à caractère 
humanitaire en acceptant de ne pas être salarié, mais indemnisé.

Il  faudrait  déterminer  plus  profondément  à  quoi  correspond  réellement  cet  engagement  volontaire :  volonté 
profonde  de  travailler  pour  la  paix;  rupture  dans  la  vie  d'une  personne,  recherche  d'une  alternative  de  vie; 
découverte, don de soi... Autant de questions qu'il est nécessaire de poser pour bien envisager et comprendre la 
démarche volontaire aujourd'hui.

Questions qui nous obligent à replacer ce phénomène dans son cadre socio-économique (à ce propos, une phrase 
revient souvent dans les demandes de renseignements : "je suis actuellement au chômage aussi je suis disponible  
pour ...";  est-ce une  réponse au  chômage que faire  du volontariat  ?  Ou est-ce profiter  de cette interruption 
professionnelle pour donner de son temps et de sa personne à une "cause" que l'on entend défendre ? Question  à 
laquelle il est bien difficile de répondre, la réponse se trouvant probablement dans l'interaction de multiples causes 
énoncées pour certaines ci-dessus ..).

Face à ces différences dans les démarches et motivations et parfois face à ces ambiguïtés, le SCI tient cependant,  
au-delà des cas particuliers, à mettre en avant et à insister fortement sur le caractère volontaire d'un engagement 
au S.C.I.

Pour ce faire, aucune distinction n’est faite entre objecteur et non objecteur.  Toutes ces personnes sont et seront  
des volontaires à long terme (même si pratiquement nous devons tenir compte de certains impératifs administratifs 
inhérents au statut d'objecteur de conscience).

Donc un même statut concrétisé notamment par des conditions matérielles identiques (une même indemnisation 
avec pour les objecteurs de conscience une contribution à des commissions à caractère plus militant  comme la 
commission Résistance à la militarisation...).

Gage  d'un  engagement  qualitatif  (engagement  dans  le  sens  de  recrutement),  ce  statut  unique  demande  et 
nécessite une information claire et précise à tous les postulants.  Aussi les premiers contacts avec ceux-ci sont-ils 
déterminants.
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2.2.3. EVOLUTIONS EN FRANCE DEPUIS LES ANNÉES 80 

Ø Les Objecteurs en service civil revendiquent la reconnaissance de la spécificité de leur 
statut...  dans plusieurs associations, ils ne seront plus assimilés à des volontaires long 
terme. C’est la fin de l’époque des « équipes de volontaires long terme », les 
associations incorporent des objecteurs au sein d’équipes permanentes (nationales ou 
régionales), dans des lieux d’accueil. 
Seuls les Compagnons Bâtisseurs ont gardé des équipes V.L.T., intégrant sous un même 
engagement, et avec bourse commune, des objecteurs en service et des volontaires « sans 
statut », français ou étrangers, garçons ou filles. 

La motivation et « l’adhésion » aux objectifs, à la philosophie de l’association restent des 
critères de base, mais l’aspect « opérationnel » prend de l’importance, tant pour les jeunes 
(qui,  majoritairement,  recherchent  un  poste  où  ils  pourront  mettre  en  oeuvre  leurs 
compétences),  que  pour  les  associations  (qui  traversent  une  phase  de 
« professionnalisation »). 

Ø Les réalités socio-économiques font émerger d’autres priorités :  la formation et 
l’insertion des jeunes, l’emploi devient une préoccupation majeure. 

Le  volontariat  repose  moins  sur  un  engagement  « militant »  préalable,  mais 
s’affirme dans une vocation éducative : formation de la personne, apprentissage de 
la  citoyenneté.   Il  s’agit  de  proposer  aux jeunes une  expérience  d’autonomie, de 
responsabilisation, une ouverture, des apprentissages multiples (humains, culturels, 
techniques etc.). Dans cette évolution, deux « profils » de projets de volontariat long 
terme  se  développent,  répondant  à  des  attentes, des  besoins différents   :  accueil 
« individuel »  de  VMT/VLT  (au  sein  des  associations  ou  dans  des  structures 
partenaires)  et  projets  pour  des  équipes  de  VLT  reprenant  la  pédagogie  chantier 
(« action  et  confrontation »  au  travers  d’une  vie  de  groupe  (mixité  et  brassage 
interculturel) et d’une implication concrète dans un projet local. 

Le « statut » devient une préoccupation : tant que les volontaires étaient dans une 
démarche « militante », recherchaient un engagement alternatif, l’absence de statut 
spécifique  n’était  pas  une  préoccupation  majeure.  C’est  plus  tard,  à  la  fin  de  la 
période de volontariat - ou au moment de la retraite - que les difficultés pouvaient 
commencer.  Progressivement  les  aspects  administratifs,  fiscaux,  prennent  de 
l’importance.  Pour développer  des projets de volontariat  long terme,  il  devient 
indispensable d’avoir un cadre, un statut, tant pour le jeune que pour l’organisme 
qui  l’accueille.   Les  associations  utiliseront  ainsi  des  contrats  rentrant  dans  des 
dispositifs d’insertion, de formation  ou de lutte contre le chômage (Contrats Jeunes 
Volontaires ; Travaux d’Utilité Collective (TUC) ; Contrats Emploi Solidarité (CES).  

La formation des volontaires long terme, la valorisation de leurs acquis dans un 
parcours  professionnel  devient  un  point  important  (groupe  de  travail  sur  le 
volontariat long terme de Cotravaux). 

En  1989,  les  Compagnons  Bâtisseurs  travaillent  sur  un  projet  de  formation  de 
« Travailleurs  Sociaux en  Bâtiment ».  Il  se  concrétisera  en  93 par  une  session de 
formation  d’Animateurs  Techniques  d’Insertion  par  le  logement  et  l’activité  du 
bâtiment (formation en alternance de 16 mois). 
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A.U.I. 1972
NAISSANCE DU CORPS MONDIAL DE SECOURS

Extraits de « Naissance et évolutions des pratiques associatives dans le domaine de l'aide  
d'urgence - Cas de l’Action d'Urgence Internationale »  par Tom Roberts  (1996)

Axe de travail autour d’une équipe de volontaires à long terme (VLT)

Une idée forte sera la base de départ : pour assurer une disponibilité permanente de volontaires, une équipe de 
Volontaires à Long Terme (VLT) est mise en place.

L'idée que des volontaires entraînés, équipés et disponibles pouvaient agir concrètement lors de catastrophes 
était  ancienne,  mais  les événements  qui  marqueront  cette période ainsi  que le développement  de l’impact 
médiatique donneront naissance à ce que nous entendons aujourd'hui par "action humanitaire ».

Dans cette démarche, le volontariat à long terme paraissait essentiel par rapport à l'efficacité de l'action.  En 
effet, le VLT a d'abord une disponibilité importante, garantissant ainsi l'action rapide.

Hors intervention d’urgence, le VLT travaillait autour de 4 axes : 

1°) Les chantiers de prévention : hormis le fait que ce domaine représentait un des objectifs principaux de 
l'association, c'était aussi la possibilité de garantir un revenu financier pour le maintien de telles équipes.

Ces chantiers étaient aussi ouverts à des volontaires à court terme (VCT) à tout moment de l’année. Ce 
qui permettait de sensibiliser et de former - à travers les techniques utilisées sur les chantiers - de nombreux 
jeunes à l’action de l’association. De nombreux VLT étaient ainsi venus, à l’origine, « pour voir ». 

2°) Les  éventuelles  actions  de  reconstruction  ou  projets  de  réhabilitation  mis  en  place  à  la  suite  des 
catastrophes.

3°) La formation : d'une part, les VLT se formaient aux techniques d'urgence (ils étaient nombreux à passer 
les brevets de secourisme, de réanimation, la spécialisation « sauvetage déblaiement » ou encore le monitorat) 
et, d'autre part, ils assuraient la formation des nouveaux volontaires et intervenants potentiels. Tout comme les 
chantiers "traditionnels", ce rôle d'encadrement était essentiel pour le mouvement. 

4°) Enfin, les VLT, comme tout membre militant, participaient à la vie associative.  Ils pouvaient ainsi être 
amenés à se déplacer à travers la France ou l'Europe, avec un montage de diapositives dans leurs bagages et 
un discours en tête, afin de témoigner, de parler de leurs engagements, expériences, projets...

La dimension du volontariat était essentielle et déterminante pour la suite.  D'abord, les associations actives 
sur le terrain avaient déjà une philosophie très forte sur l’action volontaire...  Ensuite, les années soixante-dix, 
peu de temps après mai 68, ont été marquées par la volonté de nombreux jeunes de découvrir de nouveaux 
horizons, de nouvelles idées etc.  
Certains  à  cette  époque « retournaient  à  la  terre »  (communautés),  partaient  pour  Katmandou ...  d’autres 
rejoignaient les équipes de VLT...
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2.2.4.  DIMENSION INTERNATIONALE ET EUROPÉENNE

Les échanges internationaux sont la vocation première des mouvements réalisant des 
chantiers. Le  volontariat  long terme  a été, dés l’origine, une forme  d’engagement 
permettant de soutenir leur développement, en organisant des chantiers en Europe, 
en  France,  mais  aussi  en  allant  soutenir  la  création  de  groupes  dans  des  pays 
« lointains ». 

Une double dynamique soutient ce développement : 

Ø Le choix de la solidarité active : ne pas rester « dans le discours », être présent aux côtés des 
populations victimes (de la guerre, de catastrophes naturelles, d’injustices sociales, 
économiques...) ou exclues ; mettre ses bras, ses compétences, au service d’actions, de projets, 
permettant à ces populations de vivre dignement, selon leurs choix. 

Ø Le développement d’un mouvement : multiplier les groupes, les projets, oeuvrant dans le même 
sens, se référant aux mêmes valeurs, poursuivant une même recherche. 
Le développement du Service Civil  International est, de ce point de vue, révélateur : les 
« civilistes » d’Europe, en assurant une présence longue dans un pays, ont contribué à 
structurer des projets, des groupes ou branches du S.C.I., en Asie, en Algérie,... Dans un 
passé plus proche, le volontariat à moyen et long terme a été un élément significatif du 
renforcement des relations Est/Ouest. Le volontariat long terme s’est aussi structuré, au 
S.C.I., puis au Corps Mondial de Secours et à l’Action d’Urgence Internationale, autour des 
« équipes d’urgence » se formant pour intervenir sur des lieux de catastrophes naturelles, 
participant à des chantiers de prévention, à la reconstruction.  

Dans cette dimension de relations internationales, les pratiques des associations ont été 
interrogées, d’une part en interne (les modalités d’engagements devant répondre aux 
orientations fondamentales : respect, réciprocité, relations « justes »), d’autre part par 
les évolutions géopolitique (la décolonisation, les relations Nord/Sud, la construction de 
l’Europe, l’ouverture de « l’Est », les zones de conflit). 

Deux axes fondamentaux peuvent être retenus : 

Ø La question du partenariat et du sens de l’action volontaire  : 

Dans  une  dimension  internationale,  la  spécificité  des  objectifs  et  des  pratiques  des 
associations de travail  volontaire est constamment à réaffirmer, car elle n’échappe pas 
aux schémas « développement » et « humanitaire », que ce soit avec des partenaires « du 
Sud » ou dans la compréhension des volontaires qui s’adressent aux associations pour 
« aller aider », et ceci est particulièrement sensible dans les projets long terme.  Dans le 
discours,  il  est  possible  d’affirmer  qu’il  ne  s’agit  pas  «  d’aller  aider »,  mais  d’aller 
découvrir, partager, de « s’enrichir mutuellement ».  Dans la pratique, il est plus difficile 
d’échapper aux schémas. Des éléments de la pratique des associations nous semblent 
fondamentaux, au moins en tant que « garde fou » 

Ce  ne  sont  pas  les  associations  françaises  ou européennes  qui  organisent,  
jugent, définissent les actions à mener dans les autres pays ou continents, mais le  
partenaire local.  Les associations françaises se « contentent » de proposer, le projet à 
des volontaires ; de préparer ces volontaires et  de faire une évaluation permettant de 
savoir comment l’expérience peut se renouveler, en préservant l’intérêt du partenaire, du 
projet local, du volontaire, de l’association. 
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 Solidarités Jeunesses / Mouvement Chrétien pour la Paix 1984.
- SECRETARIAT  EUROPEEN / PARIS -

PROJET PILOTE D’ECHANGES DE JEUNES 

 (A réaliser en collaboration avec la Commission des Communautés Européennes  - DG V)

Ci joint la description d’un projet, déposé auprès de la CEE et qui a obtenu un soutien financier.  Pour notre réunion  
de conseil, nous devons y réfléchir et faire des propositions : 

a) déontologie du « service à long terme » 
- signification générale ;  droits et devoirs des 3 partenaires

.  MCP France et international 

.  responsables de projet local

.  volontaire
- formation : moyens et mise en disponibilité.  

(ce travail devrait avoir un équivalent pour ce qui concerne les objecteurs)
b) types de projets prioritaires en France (apporter des propositions ). 

NATURE ET JUSTIFICATION DU PROJET : Programme d'échanges de jeunes volontaires à long terme :  10 
mois  (Europe des Dix, Espagne et Portugal) sur le thème « Un an à l’étranger à la découverte d’un projet associatif 
local proposant une insertion professionnelle et sociale des jeunes ». 

Pendant un an, des jeunes auraient la possibilité de vivre sur un projet local associatif pour découvrir une région, ses 
problèmes économiques, sa réalité culturelle, tout en apportant un support à ce projet : participation à l’animation du 
projet, aux actions de l’association locale. 

Deux justifications essentielles : 
Ø L’importance pour nous de qualifier un échange. On n’organise pas un échange simplement pour organiser  

un  échange.  Il  nous  a  toujours  paru  fondamental,  dans  la  mesure  où  nous  nous  définissons  comme  
mouvement et non comme agence de voyage ou de placement, que l'échange ait un sens pédagogique clair.  
Notre expérience d’échanges de jeunes par les chantiers (prés de 2 500 jeunes chaque été) nous a convaincus 
qu'il  fallait  aller plus loin et essayer de développer les échanges à long terme ; d'une part parce qu’il y a une 
forte demande parmi les jeunes qui viennent sur les chantiers et que jusqu'à présent nous pouvions leur proposer 
un séjour à long terme seulement dans leur propre pays ; d’autre part  parce que les projets locaux que nous 
avons développés sont maintenant suffisamment solides pour proposer un tel accueil individuel de longue durée.

Ø L’originalité du projet est de proposer un échange qui ne se situe ni en famille, ni en entreprise (échanges  
de jeunes travailleurs),  mais à partir d’un projet  associatif  local  qui a pour vocation la re-dynamisation  
économique et culturelle d'une région et qui propose aux jeunes en situation de travail de découvrir cette  
dynamique et les possibilités d’être acteurs dans leur milieu de vie. 

Les associations locales seront choisies en fonction de trois critères essentiels :
- leur capacité réelle d'animation permanente sur la région. Pour que le jeune puisse tirer pleinement profit de son 
expérience  il  faut  que l’équipe permanente  soit  capable de l’accompagner  dans  sa découverte  et  donc que la  vie 
associative soit suffisamment développée pour constituer un terrain d’expérimentation pour le jeune. Notre but est que 
cet échange soit aussi une année de formation au sens le plus large du terme. 
- leur ouverture réelle sur le monde économique et social: insertion professionnelle des jeunes, développement de 
petites unités économiques. Il faut que cette année de découverte puisse donner au jeune la perception des problèmes 
économiques et sociaux d'une région et les moyens de comparaison avec ce qu'il peut vivre chez lui.
- leur disponibilité  à utiliser la présence de ce jeune pour stimuler une meilleure approche de l'Europe dans la 
localité en question : contacts avec les écoles locales pour parler de son pays, de la manière dont vivent les jeunes dans 
leur pays, visites dans des familles.
En fonction de ces trois critères, nous pouvons proposer pour la première année de ce programme pilote, des lieux 
suffisamment performants de notre réseau associatif MCP en France, Allemagne, Grande Bretagne, Italie, Portugal et 
Belgique.
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Le  « développement »  n’est  pas  absent  des  objectifs,  mais  il  est  choisi  
localement. En France, c’est bien dans une dynamique de développement local que se 
situent  les  actions.  La  dimension  internationale  propose  un  apport  spécifique,  et  les 
associations croient en sa valeur. Mais c’est sur la population locale, sur ses choix, sur sa 
dynamique, que repose ce développement. Il en est de même pour le développement dans 
« le sud ». Les associations ne peuvent  que souhaiter que l’action entreprise avec  des 
volontaires  ne  soit  pas  qu’une  action  « symbolique »,  qu’elle  serve  réellement  au 
développement choisi par la population.  Mais les associations n’en fixent les priorités, les 
modalités. 

La dimension internationale n’est pas un « remède », c’est un choix s’inscrivant 
dans  un  projet  global,  dans  une  progression  (autant  dans  la  conception  de  projets 
« solidarité internationale »  avec  de jeunes français, que dans l’appel à  de volontaires 
internationaux par un partenaire. 

La  réciprocité  est  un  élément  essentiel :   les  schémas « dominant/  dominé » ; 
« aidant / aidé » ; « expert occidental/ sous-développé »... ne peuvent être concrètement 
combattus  que  si  la  réciprocité  est,  non  seulement  recherchée,  mais  fondatrice  des 
relations de partenariat, et dans des termes équivalents. 

La  réciprocité  est  un  point  particulièrement  difficile  à  mettre  en  œuvre :  les  problèmes 
administratifs, financiers, culturels... ne se posent pas de la même manière pour un jeune 
européen participant à un projet dans un pays du Sud, et pour un jeune de ce pays pour 
venir en Europe, particulièrement si c’est pour un séjour « long terme ». 

Un réel partenariat ne peut s’établir que dans des relations de confiance et de  
compréhension.  Cela  demande  du  temps,  les  relations  de  « pouvoir »,  de  « savoir », 
d’argent, ayant forgé des attitudes difficiles à dépasser. 

Le  volontariat  long  terme  dans  les  « pays  du  sud »  a  aussi  été  un  volontariat 
« qualifié » (domaine médical, paramédical, social). Depuis les années 80, le choix a été fait, 
par certains partenaires et certaines associations françaises, de ne plus proposer ce type 
d’engagement. 

Ø La construction de l’Europe : 

elle  apporte  une  nouvelle  dimension,  qui  a  d’abord  été  vécue  comme  « réductrice »  - 
Eurocentriste - par les mouvements internationaux. 

Mobilité et citoyenneté des jeunes deviennent des mots clefs, des programmes communautaires 
offrent de nouveau moyens pour développer des actions, notamment pour les étudiants, les 
jeunes travailleurs, etc.  Ces programmes seront employés à l’occasion par les associations pour 
accueillir des volontaires long terme, mais l’objectif est de pouvoir avoir un cadre spécifique, 
réellement adapté. 

Au  début  des  années  90,  dans  différentes  instances  du  Conseil  de  l’Europe  et  des 
Communautés Européennes, les études, séminaires, recommandations se multiplient pour 
faire  reconnaître  le  volontariat.   Des  opérations  pilotes  seront  menées,  telles  le 
« Programme Volontaire Européen ».

Avec le « Steering Group » des associations de travail volontaire (A.V.S.O. aujourd’hui) les 
organisations de  chantiers vont  être  actives  pour faire  avancer  l’idée  d’un statut  et  de 
programmes de volontariat. 
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S.C.I. 1982 
LA POLITIQUE DE LA BRANCHE FRANÇAISE EN MATIÈRE DE VOLONTARIAT À LONG TERME

C'est en janvier I980 que le Comité National  de la branche Française a commencé à élaborer de façon précise la 
politique VLT, et ce, à la suite de documents de travail établis par les permanents.

Pourquoi a-t-on voulu créer un secteur V.L.T. ?  Plusieurs raisons à cela :

I) former  des  militants,  futurs  cadres  du  mouvement  adhérant  aux  buts  du  SCI  et  futurs  formateurs  de  
l'association : 1'engagement volontaire personne sur un temps long doit permettre au SCI de jouer son rôle, à savoir 
former et sensibiliser cette personne à l'idéologie qu'il soutient. 
2) le  besoin d'encadrement  pour les  chantiers d'été  par des  gens déjà formés :  grand  manque de cadres ;  le 
chantier  est  une  période  d’expérience  personnelle  intense,  pendant  laquelle  les  jeunes  découvrent  les  réalités 
économiques humaines et sociales de la région. 
3)  le besoin d'une implantation locale permanente (...) .  Le chantier est un outil pédagogique important qui n'est 
valorisé que s’il s’inscrit dans un processus continu de solidarité avec le milieu d'origine. 
4) proposer des projets en réponse aux demandes des jeunes : les objecteurs de conscience devraient retrouver au 
travers des projets la notion de service civil alternatif au service militaire pour laquelle ils sont entrés au SCI.
5) renforcer  les  liens entre  les  différentes  branches du SCI par des  échanges :  accueil  de VLT étrangers  en 
France pour chantiers à long. Ce point est particulièrement important en ce moment compte tenu du fait que le SCI 
France a décidé de mettre l'accent sur l'internationalisme.

Le SCI croit en la valeur d'un service de volontariat long terme, c'est-à-dire d'un service bénévole pour une période 
déterminée.  Pour tout intéressé, c'est une occasion donnée pour une recherche ou la pratique d'activités « gratuites » 
différentes du monde traditionnel du travail ou du monde scolaire; c'est une parenthèse dans sa vie.

L'association  a  la  responsabilité  de  rendre  ce passage  positif,  ne  pas  l'entraîner  vers  une  marginalité  mais  au 
contraire vers un exercice à la prise de responsabilités.

De ce fait, l'association vise :
- à ce que les projets de service volontaire  soient  de nature à provoquer des changements  sociaux,  des attitudes 
relationnelles différentes dans l'esprit du mouvement, et qu'ils puissent par là être déclencheurs d’emplois qui seront 
ensuite repris par des salariés. Ces projets sont donc réalisés dans un esprit de non - concurrence à la main d’oeuvre 
salariée; ils pourront même conduire à la création d'emplois

- Il faut que le projet réponde à un besoin réel d'une population et pas simplement à une demande isolée.

- Les projets peuvent déboucher sur le lancement d'activités nouvelles au sein du SCI. La réalisation de "prototypes" 
nouveaux d'activités sociales ou économiques humanisées permettrait  de répondre à la question " quelles valeurs 
justifient le renoncement à un salaire ?" . Les expériences pourraient  être généralisées à tout un milieu de la vie 
sociale.  Les projets peuvent être aussi  liés au fonctionnement  du mouvement  (tâches de secrétariat,  de suivi des 
dossiers, ...)

-  En  tout  cas,  il  est  nécessaire  de choisir  des moyens humains  et  matériels  adaptés  pour  permettre  de soutenir 
l'engagement sur un projet souvent difficile. Le projet doit être mobilisant pour le volontaire, mais il est important 
qu'il y ait d'autres centres d'intérêt, à travers l'environnement géographique et social du projet.

Il ne faut pas oublier l'importance de la vie d’équipe : ne pas envoyer quelqu'un seul dans un lieu.

Plus que jamais, le volontariat à long terme peut répondre aux besoins de la jeunesse :
. besoin d'idéal pour une société plus juste, sans hiérarchie
. aider les plus défavorisés
. expérimenter une nouvelle façon de vivre qui corresponde davantage à sa vérité profonde. 

Celui-ci ne pourra remplir sa mission que si un minimum de précautions sont prises de la part du futur volontaire 
comme de celle du SCI.
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2.3. PÉDAGOGIE ET CONDITIONS DE

L’ACTION VOLONTAIRE À MOYEN ET LONG TERME 

Nous ne reprendrons pas dans ce chapitre l’ensemble des éléments qui ont constitué, 
dans le  passé, la  pratique  des  associations. Seuls les points qui nous ont  semblé 
suffisamment  révélateurs  d’une  dynamique,  d’une  orientation  fondamentale,  sont 
abordés.  Ils  expliquent,  dans  une  certaine  mesure,  les  positions  et  réactions  des 
associations aujourd’hui, dans la mise en place de programmes européens ou français 
de volontariat. 

2.3.1. STRUCTURATION DES PROJETS ET DE « SECTEURS V.L.T. » 

Les  différentes  associations  qui  ont  développé  des  projets,  des  échanges  de 
volontariat long terme, ont structuré ce secteur, au fur et à mesure des années, à un 
niveau  national  ou  à  un  niveau  européen.   Cette  structuration  répond  à  deux 
objectifs : 

A ) Appréhender,  et  faire  appréhender,  le  volontariat  long  terme  dans  une  
dynamique globale de mouvement. 

Le  volontariat  long  terme  ne  permet  pas  seulement  aux  associations  de  réaliser 
concrètement, techniquement des actions. 
Les  volontaires  long terme,  parce  qu’ils s’inscrivent  dans la  durée,  ont  une  place 
particulière,  tant  dans le  projet  local  que  dans l’association.  Ils  posent  un regard 
« neuf » sur les actions, le fonctionnement du projet  et de l’association ; ils ont du 
temps pour comprendre, pour s’approprier une histoire, un sens, des valeurs. Ils sont 
« dans l’action », proches des réalités, en contact  permanent  avec  l’environnement 
local ; mais en même temps, ils peuvent (doivent) prendre du recul par rapport à ce 
quotidien  lors  des  regroupements,  évaluations,  réunions...  Cette  double  réalité 
action/analyse donne au témoignage et à l’engagement des volontaires long terme 
sa force et sa « légitimité ». 

Ø Le Volontariat Long Terme, « vivier » de futurs responsables associatifs : 

Selon la sensibilité et les réalités de « mouvement » de chaque association, la priorité sera mise 
sur la dimension internationale, européenne, nationale ou régionale.  Le Volontariat Long Terme 
(compris les Objecteurs de Conscience) a été dans les années 70 - 80 un secteur privilégié de 
formation  pratique  et  théorique  des  futurs  « cadres  associatifs »  (animateurs,  formateurs, 
administrateurs).  Aujourd’hui  encore,  de  nombreux  responsables  des  associations  (élus, 
bénévoles ou salariés) sont « d’anciens » VLT ou Objecteur de Conscience. 

Ø Le Volontariat Long Terme, « vecteurs du sens » : 

La présence, l’engagement des VLT « interpelle », et permet, plus encore que les équipes de 
volontaires  à  court  terme,  une  sensibilisation  sur  les  valeurs,  les  orientations,  les  choix 
fondamentaux des associations ; une évolution de la compréhension du sens de l’action ; une 
nouvelle dynamique de partenariat et de projet.  Cet impact est significatif au niveau local, mais 
il  est  aussi  important  dans  d’autres  dimensions  (formation  de  nouveaux  volontaires, 
témoignages dans des réseaux partenaires). 
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COMPAGNONS BÂTISSEURS en France
C'est  en  1957,  que  la  branche  française  des  Compagnons  Bâtisseurs  est  fondée,  après  deux  années 

d'expériences préliminaires de chantiers menés notamment à Caen, et en collaboration avec le mouvement des 
auto-constructeurs :  "Les Castors".  De 1957 à 1970,  avec la  participation  massive de volontaires,  germent  de 
nouveaux secteurs d’activités en avant de nouvelles formes d’intervention : chantiers de week-end organisés par 
de  nombreux  groupes  régionaux,  chantiers  ouverts  aux  adolescents,  chantiers  de  longue  durée  pour  des 
volontaires à long terme. Les années 70, sous l'influence d’une nouvelle "vague" de volontaires et militants, vont 
être marquées par de nouvelles orientations institutionnelles et politiques.

Naissance du volontariat à long terme
Les  années  70  voient  l'apparition  d'un  nouveau  secteur  d'activités :  le  secteur  V.L.T.(Volontaires  à  Long 

Terme).  Il est constitué de bénévoles, hommes et femmes, désireux de continuer, tout au long de l’année, l’action 
entreprise en chantiers week-end ou d’été. D’abord itinérantes, les équipes de volontaires (qui s’engagent pour 
deux ans) vont progressivement s’implanter dans les différentes régions qui accueillent des groupes locaux des 
Compagnons Bâtisseurs.

Devant  l'augmentation  des  activités,  les  groupes locaux,  jusqu’alors  gérés  par  des  bénévoles,  se dotent  de 
secrétariats  régionaux  et  de  permanents  salariés.  Dans  le  même temps,  pour  assurer  la  coordination  de  ces 
équipes de V.L.T. et assurer leur formation technique, le secrétariat national va augmenter sa structure salariée.

A l'origine, les équipes de volontaires sont totalement autonomes ; ce n'est qu'à partir  de 1992- que l'on voit 
apparaître des animateurs techniques (salariés de l'association) dont le rôle est d’apporter un soutient notamment 
technique à ces mêmes équipes.

Au fond du volontariat,  on trouve une vie d’équipe et une valeur guide :  la SOLIDARITE et, avec elle, un 
refus de la ségrégation, une volonté de responsabilité et de participation citoyenne aux décisions politiques.

Les Compagnons Bâtisseurs cherchent à faire de ces valeurs autre chose que des mots.  Si les mots ont leur  
importance, ils resteraient caduques sans leur nécessaire complémentaire: les actes. Les actes, au quotidien, pour 
faire bouger la vie, et pour mettre à l'épreuve les discours confrontent ce dernier à la réalité, et lui donne sa force.

Le volontariat à long terme chez les Compagnons Bâtisseurs propose  une action concrète dans un domaine  
sensible  :  le logement ;  une  rencontre  et  une  découverte  de populations souvent  mal connues,  porteuses de  
souffrances et de richesses insoupçonnées ; ce que l'on appelait autrefois "autogestion" :  la prise en charge,  
par les intéressés, des questions qui les concernent: un travail d'équipe où il faut se coordonner.     (....)

   ETUDES ET CHANTIERS / UNAREC 1980
Volontariat Long Terme : Une démarche dans un contexte associatif 
Il n’y a pas de constitution d’un secteur « VLT » car ceux-ci sont des  militants de projets régionaux.  Dans 
notre conception, la démarche du volontariat à long terme se situe pleinement au sein de l'association, qui, loin  
d'en faire un secteur marginal de son activité : 
-  impulse la réflexion sur le statut, sa signification, les inflexions à lui apporter,
- assure la cohérence entre les différentes implantations à travers la France par des confrontations régulières 
des responsables d'implantation et des volontaires à long terme.
- réfléchit aux besoins de formation et élabore des propositions
-  se  veut  le  garant  de  l'application  du  statut,  et  de  la  rigueur  nécessaire  dans  la  vie  quotidienne  et  la 
confrontation avec l'objectif de travail défini,  
- assure le support financier des opérations.
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B) Garantir la mise en œuvre de la  « pédagogie » volontariat long terme :

Les objectifs et les orientations, les processus de recrutement, de formation, de suivi, 
d’évaluation,  qui  fondent  la  « politique »  volontariat  long  terme  de  chaque 
association sont définis collectivement, suite à des temps d’évaluation et de travail 
avec les volontaires, les équipes qui les accueillent, les responsables de l’association. 
Sa  mise  en  œuvre  ne  peut,  par  contre,  reposer  sur  les  seuls  acteurs  de  terrain, 
volontaires  ou  responsables  de  projets.   La  structuration  de  pôles  de 
« coordinations », de « secteurs » VLT, permet  de prendre le recul nécessaire pour 
« garder  les  orientations »,  se  mettre  en  capacité  d’analyse,  d’évaluation,  de 
propositions, d’évolution. 

Selon  les  époques,  dans  les  associations,  cette  régulation  prend  des  formes  
différentes 

Collectif V.L.T., « commission » nationale spécifique, dynamique régionale ou  inter-régionale... ; 
gestion globale du secteur ou différenciation des domaines (recrutement ; formation ; gestion 
administrative  et  financière ; suivi  des volontaires...) ; coordination par  des volontaires long 
terme, des objecteurs en service, des « militants » de l’association, puis par des salariés.

Pour  les  associations  membres  de  mouvements  internationaux,  la  structuration  en  France 
participe  aussi  de  -  et  à  -  la  dynamique  d’une  coordination  internationale  ou  européenne, 
notamment lors de la mise en place d’actions ou de programmes multinationaux. 

Dans les années 80, les projets VLT sont suffisamment importants dans les associations pour 
que cette réalité et ses problématiques soient partagées au sein de COTRAVAUX. 

COTRAVAUX 1982
               Association de cogestion réunissant  ministères  et  associations

Extraits du Rapport moral 1981 - Assemblée Générale en mai 82

LES « VOLONTAIRES LONG TERME » : 
Il y a dans la plupart des associations de chantiers membres de COTRAVAUX, des actions volontaires fortes, 

de longue durée, engagées à partir  de projets - supports , dont l’accent porte sur une pédagogie de l’insertion 
sociale et humaine de personnes et de groupes, motivés par une demande de formation et d’action plus intenses, 
agissant notamment sur des opérations en milieu humains fragiles. 

Certaines associations ont développé, selon des modalités diverses, ce type de projets en secteur spécifique, dit 
« volontaires à long terme ».  A l’heure actuelle, 80 personnes y sont engagées selon des situations statutaires 
variables ; la potentialité de développement de ce secteur pouvant être rapide si les obstacles (principalement 
quant à leur statut économique et social) sont levés. 

Le volontariat  long terme propose aux volontaires de bénéficier des formations théoriques et pratiques que 
l’Association s’engage à lui  offrir  selon les objectifs d’une pédagogie de la prise de responsabilités et de se 
mettre  au  service des  projets  de l’Association  à  l’occasion  des  tâches  qui  lui  sont  confiées,  par  un  travail  
technique et ses divers accompagnements sociaux et d’animation. 

C’est en ce sens qu’un groupe de travail constitué sur ce sujet a fait connaître ses analyses et propositions,  
indiquant  que  la  formule  VLT  mérite  d’être  reconnue  en  tant  que  telle  comme  projet  de  formation  et 
d’expérimentation  pour  l’innovation  sociale  tant  vis-à-vis  des  intérêts  des  personnes  qui  y  trouvent  des 
conditions ouvertes à leurs préoccupations « alternatives » que vis-à-vis des intérêts des bénéficiaires du travail 
volontaire.  

Décem bre  1997  Cotravaux 39



                 ARCHIVES             ? TÉMOIGNAGES                     & B IBLIOGRAPHIE          3 DOCUMENTS

 COTRAVAUX 1983
Association de cogestion réunissant  ministères  et associations

FORMATION DES VOLONTAIRES LONG TERME : ETAT DES LIEUX   (mars 83)

Compagnons Bâtisseurs : des formateurs ou cadres choisis par l’association en fonction de 3 capacités 
solidaires : compétences techniques, intérêt et connaissance par rapport à la vie associative et la finalité 
sociale des chantiers,  qualité de pédagogue. Relation étroite avec les diverses structures alternatives, 
scops, coopératives artisanales, militants CB investissant leurs compétences professionnelles ; souci de 
conserver la logique d’autoformation du secteur VLT, visant une initiation réelle permettant aux VLT 
d’aborder la réalisation de projets chantiers où ils vivent, puis d’accéder aux formations qualifiées de 
leur choix. 

Etudes et  Chantiers :   pas de secteur  VLT constitué comme tel,  les VLT étant  des militants  d’un 
projet régional. En conséquence, pas de constitution d’un corps de formateurs spécifiques actuellement. 
La  responsabilité  de la  formation  (comme celle des stages d’insertion ,  BAFA, stages  protection...) 
relève du Délégué Régional. La formation ne procède pas d’un plan de l’Association , mais se construit 
à partir  des besoins des personnes et de groupes compte tenu d’une assez grande diversité dans les 
demandes de formation.  Elle prévoit en outre des passerelles, des mises en relation des jeunes avec 
d’autres structures et lieux de formation, dessinant ainsi des vecteurs pour l’insertion.  Les formateurs 
sont : des membres de l’association mis en situation en fonction de leurs compétences ; des partenaires 
agissant  au  nom de leurs  compétences  en  affinité  avec les  objectifs  de l’association ;  des  artisans 
extérieurs ayant conservé des liens avec l’association. 

S.C.I. : création d’un secteur de formation VLT, soutenu par de nouvelles compétences et prévoyant 
des formations itinérantes sur les projets/chantiers, supports constants de ces formations. Le VLT étant 
placé au  service d’un  projet  déjà  constitué et  organisé  par  ailleurs  dans  le cadre  de vie régionale.  
Alternance sur place, des formations théoriques et des formations pratiques selon les contraintes du 
chantier dont la nature des travaux commande l’ordre des disciplines techniques, en relation avec les 
artisans, les militants compétents, ou telle structure de production partenaire (SARL). 

A noter que 75 à 80 % des VLT, au moment de leur engagement,  n’ont en fait pas de compétences  
professionnelles ou techniques, et sont demandeurs en ce domaine. (...)  Le temps de VLT se construit,  
enfin, selon un cadre expérimental et innovant permettant le cas échéant et à terme, de déboucher sur  
un emploi  salarié.  La réflexion  poursuivie  sur ce  point  permet  de  considérer  que  la  formation  et  
l’expérience  VLT fait  exister des capacités sociales,  techniques,  culturelles,  dont l’évaluation n’est  
pas facilement normalisable mais certainement repérable.. (...) 
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2.3.2. UN  PROJET  GLOBAL « ACTION - FORMATION » 

Tout comme le chantier, le volontariat long terme propose une pédagogie de « mise 
en situation », de confrontation, de responsabilisation individuelle  et  collective.  Les 
différents temps, les différents objectifs, sont étroitement liés dans un projet global 
(vie de groupe, confrontation interculturelle, travail technique, réalité de l’intérêt du 
projet pour la population locale, relations humaines, découverte de l’environnement, 
apprentissages et formations, choix de vie et orientation professionnelle, etc. ). 

Dans les évolutions des années 80, le  rôle  éducatif  du volontariat  est  affirmé, les 
termes et les orientations pédagogiques sont précisés, et remplacent les expressions 
plus « militantes » qui décrivaient les actions à l’origine.  Les concepts fondamentaux 
restent pourtant les mêmes : « éducation informelle », « auto-formation », « échange 
de  savoir »  sont  à  la  base  des  pratiques  qui  se  revendiquent  du  domaine  de 
« l’éducation  populaire ».  Les  temps  spécifiques  de  formation  sont  réduits,  ils 
peuvent  être  sur des  domaines  « militants »  (par  exemple  sur la  non-violence)  ou 
pour acquérir des compétences techniques de base. 

En 83, le groupe de travail de COTRAVAUX sur les volontaires long terme centre sa 
réflexion sur la formation, la validation des acquis, la reconnaissance du processus de 
formation, principalement de la formation technique, liée aux activités des projets. 

Décem bre  1997  Cotravaux 41



                 ARCHIVES             ? TÉMOIGNAGES                     & B IBLIOGRAPHIE          3 DOCUMENTS

S.C.I. 1982
PROCÉDURES D’ENGAGEMENT & DE SUIVI DU VOLONTARIAT LONG TERME 

L’ENGAGEMENT :  Toute personne qui se déplace, téléphone ou écrit, reçoit une réponse individualisée. 
Nous expliquons ce que recouvre la notion de volontaire à long terme au S.C.I., les lieux.  Nous insistons également 
sur  le fait  qui  paraît  évident,  mais qu'il  faut  sans  cesse répéter,  que tout engagement  nécessite au préalable une 
adhésion aux buts et moyens du S.C.I.   Pour ce faire,  la première approche consiste en une présentation orale à 
laquelle s'ajoute de la documentation.  En outre,  nous conseillons fortement  (...)  de  participer à un chantier en 
France,  meilleure  approche  pratique  et  concrète  de l'association.   Après  ces premiers  contacts,  si  le volontaire 
poursuit sa démarche, la procédure à suivre est présentée, à savoir participer à un stage de huit jours durant lequel 
tous les candidats V.L.T. sont rassemblés.  3 stages sont organisés dans l'année: ils se déroulent sous la forme d'un 
chantier,  avec une présentation du S.C.I. et des différents projets. C'est là que les volontaires, en connaissance de 
cause, peuvent ou non s'engager avec le S.C.I..  La politique de Volontariat à long terme, qui vise à former des 
éléments solides du mouvement SCI, doit, passé le stade de la sélection, veiller à accompagner le volontaire à 
long terme tout au long de son service

 LE SUIVI  (nous énumérons les mesures pratiques, sans en évaluer le fonctionnement) : 
1) La commission appelée « COMMISSION VLT » : composée de représentants de lieux d’accueil de VLT, de 

représentants  de VLT et de personnes « conseil ».   Un membre du Comité National  doit également  en faire 
partie.  Son rôle consiste au : 

-  contrôle  du  déroulement  du  service  des  volontaires :  possibilités  de  débattre  et  formuler  des  propositions 
d’amélioration;
-  lien et diffusion d'informations propres à susciter l’intérêt des VLT ; 
- arbitrage et conciliation, en cas de désaccord ou de conflit entre le VLT et tout autre membre ou structure du SCI. 
Elle veille à l’application des décisions prises par le Comité National en matière de volontariat long terme.  Elle se 
prononce également sur les propositions de postes.
2) Une fonction de coordination nationale : assurée par une personne se rendant sur les lieux d’implantation des 

VLT, ou à travers des correspondances, capable ainsi de recueillir leurs impressions.
3) Envoi de rapports écrits réguliers faits par chaque VLT en service à la coordination nationale 
4) Invitation de chaque VLT à des réunions structurelles ou à des séminaires du mouvement SCI, aux niveaux 

national, régional ou international.  
5) Participation indispensable à deux stages au cours de l’engagement : STAGE PAIX I : "Menaces de guerre 

dans le contexte actuel''  -  STAGE PAIX Il : " Approches de la non-violence"
6) Désignation de délégués des VLT en service : relais entre tous les VLT et les instances du mouvement.
Un élément important du suivi des VLT en service, non mentionné parce qu’il est supposé être au point de départ de 
tout engagement de VLT, c’est celui d'un groupe local SCI avec lequel ce VLT (souvent quelqu’un de nouveau dans 
le SCI) pourra s’initier à la connaissance du Mouvement

 LES CONDITIONS  MATERIELLES  (Janvier 83)  
* Argent de poche :  Tous les volontaires à long terme reçoivent mensuellement 500 F d'argent de poche.
* Assurances :   Les V.L.T.  français doivent être assurés par  la Sécurité Sociale française,  les non-français sont 
assurés par la mutuelle internationale du  S. C. I.
* Déplacements :  les déplacements liés au service sont pris en charge par la région / le secteur où travaille le (la)  
V.L.T.
* Logement et nourriture :  il faut distinguer deux principaux cas de figure
-  Certains  projets  S.C.I.  permettent,  à  longueur  d'année,  un  hébergement  communautaire  pour  les  V.L.T.  (ex. 
Centre d'Oust, région Sud-Est...), logement et nourriture sont donc assurés par le SCI sur ces projets.  Quand le (la) 
VLT s’absente de ce lieu, il (elle) reçoit une indemnité de 30F par jour pour la nourriture plus 17F. par jour pour le 
logement s'il y a lieu.
- Quand il n'existe pas d'hébergement communautaire les VLT doivent trouver par eux-mêmes un logement et se 
nourrir.  Ils reçoivent alors, en plus de l'argent de poche, 500F par mois pour le loyer et 900 F pour la nourriture. 
Cas particulier : en raison des loyers élevés en région parisienne le SCI rembourse les VLT du coût total réel du 
logement en attendant la possibilité d'un logement communautaire.
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2.3.3. LES CONDITIONS DU VOLONTARIAT LONG TERME 

Ce  n’est  sans  doute  que  lorsque  le  Volontariat  Long  Terme  se  développe  et  se 
structure dans les années 70 que les conditions commencent à être « normalisées » 
par chaque association : d’une part pour que la situation des volontaires long terme 
soit moins « marginale » (couverture  sociale, argent de poche...), d’autre part  pour 
proposer des conditions claires et égales pour tous. 

Les  bases  de  cette  structuration prennent  en compte,  d’une  part  des  orientations 
pédagogiques, d’autre part des réalités administratives et techniques. Pour exemple : 
les conditions financières et matérielles du volontariat long terme et le problème de 
la couverture sociale. 

   Les conditions matérielles et financières :  elles doivent permettre à chacun de pouvoir 
faire le choix d’un engagement dans un volontariat long terme, sans que les contraintes 
financières ne soient un obstacle. Mais le sens de la démarche de « service volontaire   » 
doit rester l’élément essentiel, les conditions financières ne doivent  pas représenter une 
« facilité », un « attrait » principal.  

Les conditions de vie doivent rester en cohérence avec ce choix « alternatif ». Il semblerait 
totalement contradictoire (au-delà des aspects purement financiers pour le projet), que le 
volontariat  permette  une  « aisance »  à  laquelle,  ni  les  autres  jeunes,  ni  les  familles 
localement ne peuvent prétendre. 

La « caisse commune » est une pratique courante (gestion collective), même si l’argent de 
poche personnel  devient  une  règle  (souvent  d’un  faible  montant,  l’argent  de  poche 
marque la reconnaissance des individus et de leur liberté de choisir par eux mêmes, pour 
eux mêmes). 

C’est  dans  la  même  logique  que  la  participation  financière  du  volontaire (frais 
d’inscription, prise en charge du voyage) est souvent  retenue comme principe. Les frais 
d’inscription  peuvent  être  réduits,  mais  le  geste  de  verser  une  contribution  est 
symboliquement important : il concrétise, dans un premier temps, la prise de conscience 
que le volontariat n’est pas seulement une « bonne action » « au service des autres », mais 
a de l’importance dans le parcours de la personne qui s’y engage ; que l’association « rend 
service » au volontaire en organisant des projets VLT. De la même manière, le volontaire 
devra  « assumer »  sa  mobilité  (des  solutions  peu coûteuses  sont  recherchées  pour  les 
voyages,  mais  elles  demanderons  des  démarches,  des  contacts,  plus  de  temps  et  de 
fatigue...). 

   La couverture sociale et les assurances : éléments essentiels pour garantir une « sécurité 
minimum », tant aux volontaires qu’aux associations. Sans attendre un cadre officiel, un 
statut, les associations ont recherché des solutions adaptées aux différentes situations des 
volontaires français et étrangers. C’est ainsi que le Service Civil  International a choisi de 
créer sa propre « mutuelle internationale » pour prendre en compte réellement la spécificité 
des activités et des « risques » liés aux volontariats courts ou longs (responsabilité civile, 
accidents, complémentaire maladie, rapatriement) et aux contextes spécifiques (couverture 
« risques de guerre » par exemple dans des zones moins stables). 
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